
Logo

La Verrière : consultation du tableau des
inscriptions et radiations des listes électorales
Avis aux electeurs listes electorales 10 mars

Les électeurs de La Verrière peuvent consulter le tableau des inscriptions et radiations des listes électorales
suite à la commission de contrôle du 10 mars 2026. Consultation en mairie pendant 7 jours.

Suite à la réunion de la commission de contrôle des listes électorales du 10 mars 2026, la Ville de La
Verrière informe les électeurs que le tableau des inscriptions et des radiations est mis à disposition du
public.

Conformément à l’article L.19 du Code électoral, ce tableau peut être consulté pendant 7 jours en mairie,
aux horaires habituels d’ouverture.

Horaires de consultation en mairie

Les électeurs de La Verrière peuvent consulter le tableau :

Lundi : 9h00 – 12h00 / 13h30 – 17h00
Mardi : 9h00 – 12h00 / 13h30 – 17h00
Mercredi : 9h00 – 12h00 / 13h30 – 17h00
Jeudi : 13h30 – 18h30
Vendredi : 9h00 – 12h00 / 13h30 – 16h30

Les habitants sont invités à se rendre en mairie afin de vérifier leur inscription sur les listes électorales et
prendre connaissance des éventuelles radiations.

Infos pratiques

Les électeurs de La Verrière peuvent consulter le tableau :

Lundi : 9h00 – 12h00 / 13h30 – 17h00
Mardi : 9h00 – 12h00 / 13h30 – 17h00
Mercredi : 9h00 – 12h00 / 13h30 – 17h00
Jeudi : 13h30 – 18h30
Vendredi : 9h00 – 12h00 / 13h30 – 16h30

Contact

affaires.generales@mairie-laverriere.fr


